
Compte Rendu Conseil d’établissement du 7/11/2023

Pour cette première séance de l’année scolaire 2023-2024, les membres du conseil
d’établissement sont :

COCAC DEPRIESTER Dominique (absent, excusé)
PROVISEURE GAUTROT-LAMOUREUX Pascale
PROVISEURE-ADJOINTE GUILIANELLI Catherine
SECRETAIRE GENERAL MONNIER Fréderic
CONSEILLER PRINCIPAL D'EDUCATION MARINO Julia
DIRECTRICE MATERNELLE FAVRETTO Agnès
DIRECTEUR ELEMENTAIRE MAHIOUT Christophe

5 REPRESENTANTS D'ENSEIGNEMENT, DE DIRECTION, D'EDUCATION, DE SURVEILLANCE OU DE
DOCUMENTATION

Pascal BERTRAND
Jean Michel CALLAIS
Eva RUBIO
Matilde DUARTE
Pablo COUFFIGNAL

2 REPRESENTANTS DU PERSONNEL ADMINISTRATIF ET DE SERVICE
Géraldine DUARTE
Estelle RABALLAND

5 REPRESENTANTS DE PARENTS D'ELEVES
Hélène LEROY MONARD
Ariane DE FESQUET BRIZ
Mélanie RIBEIRO
Philippe MONTI (remplacé par Yannick JOLY)
Liliane DUARTE

2 REPRESENTANTS DES ELEVES
Wassim CHETTOUH 4.6
Diana PAIXAO MOREIRA 3.5

CONSEILLERS CONSULAIRES DE LA CIRCONSCRIPTION
CARDON Hervé (absent)
CONESTABILE Françoise
GOATER Laurent(absent)
LETARTRE Julien

Chef des services consulaires de France JIMENEZ Daniel (absent)

VICE PRESIDENT CVL FUGAS Francisca TC

PRESIDENT ASSSOCIATION ANCIENS ELEVES M. Filipe OLIVEIRA

2 PERSONNALITES LOCALES SOARES Joao



Le quorum étant atteint, Madame la Proviseure ouvre la séance à 17h30 et remercie
l’ensemble des participants. Elle félicite les représentants des personnels, des
parents d’élèves et des élèves élus.

1 - Elle présente l’ordre du jour et procède à son approbation. Voté à l’unanimité.

2 - Elle soumet le procès-verbal du précédent conseil d’établissement du mois de juin
2023. Le document n’appelle pas de remarques. Voté à l’unanimité.

17h38 arrivée de M. Soares

3 - Le secrétaire Général présente les résultats des élections et en souligne le taux de
participation meilleur que l’année passée. Il procède à l’installation des instances.



A l’instar des années passées, plusieurs groupes de travail sont proposés aux
membres. Certains ont déjà été constitués et sont réunis depuis le début du mois de
septembre : sécurité et restauration.

Madame la Proviseure précise que la liste n’est pas exhaustive et que la composition
n’est pas fixe. Il s’agit de groupes de travail qui peuvent évoluer tout au long de
l’année scolaire.

La représentante des personnels non enseignants indique certaines catégories de
personnels ne sont pas représentées dans certains groupes de travail.



Monsieur le Secrétaire Général répond que cela est possible car certaines instances
non ouvertes à tous peuvent avoir des sujets identiques avec les groupes de travail.
Par exemple, la restauration. Pour les élèves, ce sujet relève du CVC et du CVL ; pour
les personnels, ce sujet relève de la CHSCT ou de la CDSCT ; et pour les parents cela
relève principalement du conseil d’établissement. Le but des groupes de travail est
de réfléchir collectivement et d’agir rapidement.

17h49 Arrivée de Mme Monard Leroy

4 -. Monsieur le Secrétaire Général expose les principaux points du règlement
intérieur relatif au fonctionnement du conseil d’établissement.

Madame la Proviseure s’interroge sur la fonction du secrétariat qui relève
principalement des membres représentant l’administration. Les représentants des
personnels et des parents d’élèves sont d’accord pour participer à la relecture.
Madame De Fesquet Briz accepte la mission pour cette séance.

A la question de la durée d’une séance posée par les représentants des personnels
enseignants, Madame la Proviseure répond qu’une séance ne doit pas dépasser
2h30.

Voté à l’unanimité





5 – Monsieur le Secrétaire Général demande un avis sur la concession de logement de
fonction proposée par nécessité absolue de service à la fonction de chef d’établissement.
Madame la Proviseure précise que c’est une obligation de loger. Voté à l’unanimité.



6 – Monsieur le Secrétaire Général présente le budget rectificatif n2 de l’année 2023 en ayant
au préalable expliquer l’organisation et le fonctionnement financier dans un lycée. Monsieur
l’agent comptable explique la différence entre l’ordonnateur (celui qui décide la dépense) et
le comptable (celui qui paie la dépense)







A la question de la vacance de places pour les élèves, Madame la Proviseure
rappelle que le lycée devait ouvrir une classe de maternelle. Le directeur de l’école
élémentaire précise que nous avons dû faire machine arrière au mois de juin car il y
a eu beaucoup de désistements.

Un parent s’interroge sur les effets de l’augmentation des frais de première
inscription ? la représentante des personnels non enseignants dit que les frais
d’inscription à cette hauteur sont en effet dissuasifs. Si notre objectif est aussi
d’attirer les familles portugaises, la question des frais de première inscription doit
se poser. Madame la Proviseure indique qu’il faut trouver un juste équilibre. Il y a
des niveaux d’enseignement où nous avons beaucoup de demandes d’inscription,
par exemple en seconde.



Comme indiqué dans le compte rendu du conseil d’établissement du mois de juin, les
effets des décisions salariales de juin se constatent dans ce budget rectificatif.

Les évolutions salariales reposaient sur une exonération de l’impôt sur les sociétés.
Durant l’été, la réponse a été négative. Depuis le mois de septembre, nous travaillons
avec un cabinet d'avocats qui nous a remis récemment une note d’opportunité
(reposant sur l’association SEF) qui a été envoyée aux services de l'ambassade pour
analyse. Une nouvelle possibilité semble possible : celle d’un amendement dans la loi
de finances 2024 (reposant sur le NIF AEFE)

FM :



A la question des désordres liés à la construction de la nouvelle école, le Secrétaire
Général indique qu’il lui semble difficile de se retourner vers l’architecte désormais.



Monsieur le Secrétaire Général indique le lycée doit verser 370000 euros par an pour
rembourser le prêt France trésor, pendant 8 ans à compter de 2023. Monsieur le
comptable souligne que la situation financière de l'établissement est à surveiller. Il faut
faire attention au coût de fonctionnement.



Voté à l’unanimité.

7 – Monsieur le Secrétaire Général présente la programmation et le
financement des voyages scolaires 2023 2024. Au préalable, il rappelle la
réglementation et la volonté de la direction de simplifier les procédures





Une représentante des parents d’élèves indique qu’il faut rappeler aux parents qu'ils
peuvent être aidés par la caisse de solidarité. De même, des familles seraient
intéressées pour donner une plus grande participation à la caisse. Est-ce possible
d’un point de vue réglementaire ? L’agent comptable indique qu’il n’y a aucun
problème d’un point de vue règlementaire. Les familles peuvent donner plus si elles



le souhaitent. C’est libre et nous sommes souples sur ce point.



A la question d’une représentante des parents d’élèves sur la possibilité pour les
élèves de postuler à certains voyages, Madame la Proviseure indique que cela
est possible. Néanmoins, nous le vérifierons auprès des enseignants.

Madame la Proviseure présente 2 voyages scolaires pour lesquels elle a dû anticiper sa
décision avant le conseil d’établissement : Dublin et JIJ à Paris.



Voté à l’unanimité.

8 - Questions diverses

Questions du GPE

1- Présentation du projet unplugged

Mme Gautrot Lamoureux : Présente ce projet de prévention des addictions. Projet financé
par le GPE, à destination des élèves de 6ème.

Mme Rito (parent) : projet interactif de 12 séances où l’on travaille sur les compétences
psychosociales des enfants et pas seulement sur les addictions. Programme qui a été
évalué par l’observatoire européen de la drogue et santé publique France. L’évaluation
montre que le projet a un réel impact positif et à long terme sur les jeunes (réduction de la
consommation et du démarrage de la consommation).

2- Frais de cantine juin 2024 – niveau 3 ème

Ce thème avait été abordé au dernier Conseil d’établissement, il avait été décidé d’attendre
la nouvelle direction pour prendre une décision. Au mois de juin, les élèves de 3ème n’ont
presque pas cours, alors que les familles paient la cantine dans son intégralité. Peut-on
mettre en place pour ces élèves un forfait spécifique pour le mois de juin ?

Mme Gautrot Lamoureux : Le forfait intègre la totalité du mois de juin les élèves peuvent
venir déjeuner jusqu' au 30 juin. Un travail sur l’emploi du temps du mois de juin des élèves
de 3éme est à réfléchir.

Mme Monard Leroy : est-il possible de tenir compte des jours sans cours dans le calcul du
forfait ?

M. Monnier : non ce n’est pas possible

Monsieur Kerkervé : la cantine a des frais fixes et le coût du ticket serait beaucoup plus
cher, de toute façon c'est une décision de la directrice de l'AEFE. Aucune possibilité de
changement.

Mme Monard Leroy : Peut-on interroger l’AEFE ?

3- Cafétéria

Lors du dernier Conseil d’Établissement, il avait été décidé d’interdire la vente de certains
produits dont les Donuts et que la cafétéria ne pourrait pas vendre de viennoiseries entre
11h et 15h. Nous continuons à constater qu’en revanche des viennoiseries (en taille XXL)
continuent à être vendues toute la journée. Les produits vendus continuent à être très
industriel et saturé de gras et sucre ! Nous militons pour que l’ensemble de l’offre
nutritionnelle proposée au sein de l’école participe de l’éducation nutritionnelle des enfants
et soit conforme aux recommandations.

Monsieur Monnier : L’occupation de Papa poule se fait sur la base d’une convention qui a
été renouvelée. Cette convention ne précise pas les produits proposés. Nous avons déjà
rencontré le propriétaire de Papa poule. Nous lui avons fait part des certaines remarques. Il
semble qu’il y ait un problème de communication avec les parents et les élèves. Il faudrait



qu’il communique mieux sur les produits équilibrés proposés. Il y a également un problème
d’offre.

Mme Duarte : il me paraît illusoire d’envisager une cafétéria sans croissants et pains au
chocolat.

Mme De Fesquet Briz : Nous ne sommes pas conformes à la réglementation française et
portugaise d’un point de vue de ce qui est proposé aux élèves. Par ailleurs, le menu sur le
site internet n’est pas conforme à ce qui est vendu. Il faut trouver un juste équilibre.

Monsieur Monnier : il faut être complémentaire entre l’offre de restauration scolaire et de
cafétéria. Je pense que nous pouvons améliorer l’offre de Papa poule. Nous allons
rencontrer une nouvelle fois le propriétaire le 29 novembre.

Monsieur Bertrand : il risque de ne pas rester longtemps.

Monsieur Callais : C’est un commerçant, Il s'aperçoit que les produits équilibrés ne se
vendent pas.

4- Absences des professeurs niveau secondaire non remplacées

Certaines absences sont prévisibles bien en avance : formation, sorties scolaires, etc…
Serait-il possible que les professeurs prévoient un travail que les enfants feraient sous la
surveillance d’un vigilant ? Et d’utiliser le dispositif « program‘cours » annoncé dans la lettre
de la DEOF aux chefs d’établissement pour les absences de moins de 15 jours.

Mme Gautrot Lamoureux : les AED ont beaucoup de travail sur le terrain et leur présence
participe au bon climat scolaire. « program’cours » sollicite du personnel de surveillance car
les élèves ne peuvent être seuls dans une salle. Nous préférons travailler sur le
remplacement de courte durée ou l'auto remplacement des enseignants.

5- Téléphone portable, règlement du secondaire – de la 6 ème à la 3 ème

Les téléphones portables sont interdits jusqu’à la 3 ème, cependant dans certains cas, dits
« Pédagogique », il serait autorisé et même parfois demandé aux élèves de sortir leur
téléphone portable pour le consulter pendant certains cours. Ceci ne paraît pas très
cohérent avec l’interdiction des téléphones et poserait des problèmes aux élèves qui n’ont
pas de téléphone. Pouvons-nous mener une réflexion collective sur le sujet en vue d’une
éventuelle évolution du règlement sur ce point ?

Mme Gautrot Lamoureux : Le téléphone portable est interdit pour les collégiens mais
possibilité de l'utiliser en classe, dans un cadre pédagogique contrôlé par le professeur.

Un parent demande s’il ne serait pas opportun d’interdire cette utilisation des téléphones
portables en classe dans la pédagogie des professeurs ? Cela semble incohérent. De plus
certains élèves n’ont pas de téléphone portable.

Mme Gautrot Lamoureux : La loi autorise l’utilisation pédagogique des téléphones
portables. Toutefois nous pouvons éventuellement travailler sur cette problématique en
conseil pédagogique. Si le professeur souhaite utiliser le téléphone portable en classe, il doit
s’assurer que tous les élèves (même ceux n’ayant pas de téléphone) puissent travailler
(fournir des tablettes par exemple).



6- Stage de 3 ème

Cette année les stages de 3 ème ne sont pas proches des vacances de février, ce qui peut
rajouter des frais supplémentaires en cas de stage en France. Est-il possible de positionner
la semaine de stage juste avant ou juste après les vacances de février ?

Mme Gautrot Lamoureux : La semaine précédant les vacances est celle de carnaval qui
est fêté et entraîne une moindre présence dans les entreprises avant les vacances de
février. De plus, les enseignants ont préféré éviter une rupture de trois semaines et retrouver
les élèves avant le départ en vacances.

Mme De Fesquet Briz : Les parents ont essayé de faire un formulaire Google pour que les
entreprises s'inscrivent, très peu inscription pour l'instant

7- Sécurité aux abords de l’école

Nous savons que le lycée fait vraiment tout pour accélérer la mise en place des passages
piétons devant le collège, cependant cette demande a été approuvé par la mairie en juin de
cette année, le temps passe et à chaque jour nous risquons des accidents aux abords du
collège/lycée. Nous tenons à réaffirmer notre préoccupation sur ce sujet.

Monsieur Monnier : Nous avons avancé. Nous avons sollicité la Mairie. Il nous a été
répondu deux choses :

- Elle va solliciter plus fréquemment la police municipale afin que celle-ci soit présente
sur les abords du lycée.

- Le marquage au sol va être refait bientôt. Nous serons consultés à ce sujet.

Mme Duarte : combien coûterait un vigile sur les abords pour assurer la sécurité des élèves
?

Monsieur Monnier : entre 15 et 20 000 euros/an pour avoir un vigile 4h d'affilée/jour.

Mme Gautrot Lamoureux : un projet d’aménagement d’un passage piéton est toujours en
cours. Il n’est pas possible d’interrompre la circulation maintenant. La mairie nous propose
une solution intermédiaire en attendant l'aménagement d’un passage piéton.

19h40 départ de M. Soares

Mme Gautrot Lamoureux : exprime ses réticences à une présence policière régulière
devant l'établissement qui pourrait générer, à tort, un sentiment d’insécurité.

Questions FCPE

1- Remplacement de la professeure d’allemand ?

Mme Gautrot Lamoureux : C’est prévu. Nous aurons une remplaçante dès demain. Il est
difficile de trouver un enseignant d’allemand pour un remplacement et à temps incomplet.
De nombreux candidats ont refusé la suppléance.

2- Renforcement de la sécurité à l'étranger

La sécurité dans les instances françaises à l'étranger a été renforcée. Des mesures
supplémentaires sont-elles prévues pour le lycée Charles Lepierre, notamment au niveau du
contrôle des entrées-sorties et de l'accès à l'établissement ?



Mme Gautrot Lamoureux : Le contrôle d’accès des lycéens a été mis en place depuis la
rentrée, les AED portent un badge d’identification. Pour la maternelle le contrôle de cartes
bleues sera mis en place à la rentrée.

Mme Favretto : Les parents devront montrer cette carte et entrer dans l'école. Aucun autre
moyen de filtre pour l'instant.

Monsieur Mahiout : au primaire travail sur les cartes en cours, une personne sera
disponible le soir pour faire les cartes manquantes. Il y a déjà eu un gros travail sur les
cartes. Il arrive que des parents n’aient toujours pas la carte.

3- Stage de 2nde

Le nouveau ministre de l’Éducation nationale a annoncé la mise en place d'un stage pour les
élèves de 2nde, à priori les 2 premières semaines de juin. Qu'en est-il de ce stage et quel
impact sur le calendrier scolaire de l'AEFE ?

Mme Gautrot Lamoureux : En France, un stage est mis en place sur le temps de la
passation du bac. Les élève de seconde sont libérés dès le 10 juin. Ici ils sont en cours
jusqu'à la fin du mois de juin. L’esprit du MEN est de reconquérir le mois de juin et de
permettre aux les élèves de profiter de cette période pour construire leur parcours avenir. Ils
peuvent effectuer un stage en entreprise, dans une administration ou une association. La
question ne se pose pas au LFCL.

Mme MONARD LEROY : un élève qui trouverait un stage, serait-il autorisé ?

Mme Gautrot Lamoureux : je ne connais pas exactement la législation ici.

Mme Duarte : c’est déjà le cas, pendant l’année (mais pas l’été) nous signons des
conventions pour des élèves qui le souhaitent.

4- Calendrier scolaire 2024-2025

Le calendrier pour la prochaine année scolaire devait être discuté en octobre en Espagne.
Pouvons-nous avoir un statut sur le calendrier proposé ? Quand sera-t-il envoyé aux parents
d'élèves pour analyse ?

Mme Gautrot Lamoureux : La circulaire est parvenue dans les établissements. Un travail
d’harmonisation des calendriers est en cours avec le lycée de Porto

M. Bertrand souhaite que le lycée ne se laisse pas imposer les dates par l’Espagne et
conserver le rythme 6/7 semaines 2 semaines de repos.

Mme Gautrot Lamoureux lève la séance à 20h10.



Le prochain Conseil d’Etablissement aura lieu le 28 novembre 2023 et sera en partie
consacré à la présentation du budget 2024

La secrétaire de séance La présidente du conseil

Mme Guilianelli Mme Gautrot Lamoureux


